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préparer cette audition, je me demande très sérieusement s’il ne faudrait pas 
passer à une vitesse très supérieure. »(1) 

3. Les problèmes de l’adolescence mis à profit par les sectes 

Alors que l’adolescence est aujourd’hui pour de nombreux jeunes, une 
source « d’incertitude, de déstabilisation et de souffrance » et que « notre société 
est particulièrement désarmée pour y répondre »(2), divers mouvements sectaires 
sont passés maîtres dans l’approche des parents des intéressés en leur proposant 
bien souvent « de fausses réponses à de vrais désarrois »(3). 

a) La toxicomanie 

À ce titre, est extrêmement éclairant, l’exemple de la diversité des 
mouvements qui, en proposant différentes offres de traitement de la toxicomanie 
des jeunes, se saisissent de cette opportunité pour faire du prosélytisme, recruter 
de nouveaux adeptes et parfois même obtenir de conséquents subsides de la part 
des autorités publiques. 

Tel fut le cas, au début des années 1970, lorsque M. Lucien Engelmajer a 
bénéficié de la reconnaissance non seulement des familles de jeunes drogués qu’il 
accueillait dans ses centres de désintoxication, mais aussi des pouvoirs publics et 
de divers médecins. Recevant des fonds publics, son association Le Patriarche(4) 
faisait, en 1998, l’objet d’un contrôle de la Cour des comptes laquelle dénonçait la 
méthode de traitement employée : « un «  sevrage bloc «  systématique et non 
médicalisé, réalisé par l’arrêt immédiat de toute consommation de drogue, 
accompagné de massage, de bains et par l’administration de plantes médicinales 
sous forme de tisanes ou infusions associées à de longues marches » et relevait 
d’importantes infractions à diverses réglementations (présence anormale et 
excessive de personnels sans qualification reconnue, chargés de dispenser des 
soins et de distribuer des médicaments, non-conformité des conditions de prise en 
charge des personnes accueillies…) (5). M. Lucien Engelmajer, réfugié au Belize 
pour échapper à une extradition, et seize autres personnes sont aujourd’hui 
poursuivis devant le tribunal correctionnel de Toulouse pour abus de faiblesse, 
abus de biens sociaux, abus de confiance, blanchiment et recel. 

La méthode précitée d’un renoncement immédiat aux drogues est 
actuellement mise en pratique par la Scientologie dans ses centres Narconon. Dans 
ces lieux, est dispensé un programme combinant des exercices de communication 
et une procédure de purification. Selon M. Roger Gonnet, cette dernière présente 
des risques sérieux pour la santé des adolescents qui s’y plient puisqu’elle consiste 
                                            
(1) Audition du 24 octobre 2006. 
(2) Audition du 5 septembre 2006 de Mme Chantal Lebatard, responsable du département « Sociologie, 

psychologie et droit de la famille » de l’Union nationale des associations familiales. 
(3) Audition du 26 septembre 2006 de Mme Catherine Picard, présidente de l’Union nationale des associations 

de défense des familles et de l’individu. 
(4) En 1996, elle gérait 67 centres en France et elle pouvait accueillir 2 500 pensionnaires. 
(5) Rapport sur le dispositif de lutte contre la toxicomanie (juillet 1998). 
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« en quatre heures et demie de sauna plus une demi-heure de course par jour, 
avec un surdosage de vitamines, et ce pendant des semaines. Le sauna est à 
environ 80 degrés, à hauteur de tête. Il s’agit notamment d’une vitamine qui peut 
s’avérer dangereuse, la niacine, qui est en fait, de l’acide nicotinique, violent, 
vasodilatateur » (1). Les dangers que représente un tel traitement pour les jeunes 
Français sont assez limités puisque la Scientologie ne dispose plus de centre 
Narconon dans notre pays. Toutefois, il convient de demeurer vigilant car, selon 
un récent article de L’Express, « les scientologues prévoient d’ouvrir un centre 
Narconon en France d’ici à deux ans. Le dernier avait été fermé en 1984, après la 
mort d’une patiente » (2). 

De même, l’attention des pouvoirs publics doit être appelée sur les 
risques que présentent les traitements de la toxicomanie par ingestion de 
drogues hallucinogènes telles l’ayahuasca et l’iboga. La première est une liane 
originaire d’Amazonie ; ses « effets sont puissants, comparables à ceux du 
LSD » (3). Ayant été inscrite dans la liste des substances classées comme 
stupéfiants par arrêté du 20 avril 2005, les effets nocifs de son utilisation ne 
devraient plus être à redouter. Néanmoins, il doit être noté qu’elle est toujours 
administrée par un médecin français, le docteur Jacques Mabit qui, installé au 
Pérou, organise dans son centre Takiwasi des stages de désintoxication ; ouverts à 
tous, ces derniers font l’objet de promotions sur Internet par l’intermédiaire d’une 
filiale lyonnaise, « La maison qui chante » (4). 

L’iboga, quant à elle, provient d’un arbuste africain. Possédant des 
propriétés proches de celles de l’ayahuasca, elle est aujourd’hui en vente libre bien 
qu’étant « psychotique, mortelle » et des dispensaires où elle serait administrée 
pour désintoxiquer des toxicomanes pourraient être prochainement ouverts (5). 
Toutefois, à la suite du décès d’un jeune toxicomane de vingt-six ans lors d’un 
« stage à l’iboga », organisé en Ardèche, ce produit, déjà interdit aux États-Unis, 
en Belgique et en Suisse, serait en passe de l’être en France (6). 

La commission d’enquête, déplorant le manque de réaction du 
ministère de la santé et des solidarités face à ce risque, lui demande 
instamment d’inscrire l’iboga sur la liste des substances classées comme 
stupéfiants par l’arrêté du 22 février 1990. 

b) Les troubles du comportement 

Si les adolescents toxicomanes représentent une proie de choix pour 
certains mouvements, d’autres s’intéressent aux jeunes qui présentent des troubles 

                                            
(1) Audition du 27 septembre 2006. 
(2) Article du 3 août 2006 de Mme Solenne Durox « Sectes : d’une drogue à l’autre ». 
(3) Audition du 12 septembre 2006 de M. Guy Rouquet, président de l’association « Psychologie Vigilance ». 
(4) Idem. 
(5) Audition du 19 septembre 2006 de M. Houssine Jobeir, maître de conférences en psychologie à l’université 

de Bretagne occidentale. 
(6) Audition de M. Guy Rouquet, précitée. 
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